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Rivaliser dans l'accomplissement des bonnes œuvres 

 

Toutes les louanges vont à Allah, le Seigneur des mondes. 

Je témoigne qu'il n'y a de divinité que Allah. 

Et je témoigne que Muhammad (و��� ���� 	ا ���) est le Messager d'Allah, que les prières et le 

salut d'Allah soient sur lui, sur sa famille, sur ses compagnons, ainsi que tous ceux qui les ont 

suivis dans le bien jusqu'au Jour Dernier. 

 

 

Mes très chères sœurs, mes très chers frères, 

Je vous recommande, ainsi qu'à moi-même, de redouter Allah le très Haut, car cela est la 

meilleure provision que tu puisses emporter avec toi pour le Jour Dernier. 

{19. Le jour où aucune âme ne pourra rien en faveur d'une autre âme. Et ce jour-là, le 

commandement sera à Allah. 

} SouRate 82 (Al-InfitaR, la rupture) 

 

 

Allah le très Haut dit dans le QoR-Ane: 

{32. Ensuite, Nous fîmes héritiers du Livre ceux de Nos serviteurs que Nous avons choisis. 

Il en est parmi eux qui font du tort à eux-mêmes, d'autres qui se tiennent sur une voie 

moyenne, et d'autres avec la permission d'Allah devancent [tous les autres] par les bonnes 

actions. 

Telle est la grâce infinie. 

} SouRate 35 (FatiR, le Créateur) 

Par ce verset, Allah répartit les hommes en trois catégories dans cette vie d'ici-bas. 

 

 

1
ère

 catégorie 

 

Allah fait d'abord allusion à l'homme qui se fait du tort à lui-même, celui qui suit ses passions et 

qui penchent vers ses désirs uniquement. 

Il est très limité concernant les responsabilités que Allah le très Haut lui a données. 

S'il ne se repentit pas sincèrement auprès se son Seigneur, celui-là sera récompensé par Allah 

comme il le mérite. Et le Seigneur n'est injuste envers personne. 

 

 

 

 

Mosquée de Puteaux 

Traduction résumée en langue française 

du prêche du vendredi 31 juillet 2009. 
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2
ème

 catégorie 

 

Dans un deuxième temps, Allah mentionne l'homme qui s'efforce de suivre les 

recommandations divines. Celui-ci s'acquitte des prescriptions imposés par Allah le très Haut, et 

essaie d'accomplir les actions vertueuses autant qu'il le peut, de s'écarter des choses blâmables 

et des actes proscrits. 

Il peut arriver néanmoins qu'il fasse parfois une erreur. Mais la différence entre celui-ci et celui 

qui se fait du mal à lui-même, est que celui-ci, s'il lui arrive de fauter, se dirige vers son 

Seigneur, avec force et conviction. Il regrette son geste, et se repentit de son écart, d'un 

repentir sincère. 

Sachez, mes chers frères et sœurs, que lorsque le repentir est sincère, Allah le très haut, de par 

sa Grâce et sa Générosité, transforme cette mauvaise action en bonne action. En effet, Allah le 

très Haut dit dans le QoR-Ane: 

{70. […] celui qui se repent, croit et accomplit une bonne œuvre. Ceux-là Allah changera leurs 

mauvaises actions en bonnes, et Allah est Pardonneur et Miséricordieux; 

} SouRate 25 (Al-FoRQane, le discernement) 

 

Et Lorsqu'il nous arrive de fauter, le prophète (��� و ���� 	ا ���) nous a appris comment 

demander le pardon à Allah le très Haut. Il a dit (��� و ���� 	ا ���): 

"La demande de pardon par excellence (Sayid-ilistirfaR) consiste pour le serviteur à dire : 
 

 ال��ُ��� أَْ�َ� رَ��� � إِلََ� إِ� أَْ�َ�
 َ$َ�ْ#َ"ِ!� وَأََ�  َ�ْ�ُ�كَ

�كَ وَوَْ�ِ�كَ َ'  اْ�َ"َ&ْ%ُ�ِ� وَأََ�  َ�َ�� َ�ْ
 أَُ�-ذُ ِ�َ+ ِ'ْ* َ()� َ'  َ�َ!ْ%ُ�

 أَُ�-ءُ لََ+ ِ�ِ!ْ%0َِ"َ+ َ�َ��� وَأَُ�-ءُ لََ+ ِ�َ.ْ�ِ��
 3َ 1ِ2ْْ) لِ�

 ��8ِ3َُ� � ی1ِ6َُْ) ال.5ُ�-بَ إِ� أَْ�َ�
 

Mon Dieu, Tu es mon Seigneur, il n'y a de dieu que Toi (Allahumma anta Rabbi la ilaha illa 

Anta). 

Tu m'as créé, je suis Ton serviteur. (khalaQtani wa ana 3abdouka) 

Et je demeurerai attaché à Ton pacte et à Ta promesse autant que je le pourrai. (wa ana 3ala3 

ahdika wa wa3dika mastata3t.) 

Je Te demande de me préserver des méfaits que j'ai commis. (A3oudhou bika min chaRi ma 

sana3t,) 

Je reconnais les bienfaits dont tu m'as gratifiés. (wa abou-ou bi dhenbi) 

Et je reconnais mes péchés. (abou-ou laka bini3matika 3alayya) 

Pardonne-moi (farfiRli) 

Car nul autre que toi ne pardonne les péchés ! (fa-innâhou la yarfiRou dhounouba illa Anta) 

 

Celui qui prononcera dans la journée cette formule avec conviction puis mourra avant la nuit, 

sera au nombre des gens du Paradis. 

Celui qui la prononcera la nuit avec conviction puis mourra avant l'aube sera  au nombre des 

gens du Paradis." 

Rapporté par Al BoukhaRi 

 

Un parole aussi importante mes frères, est naturellement à apprendre par cœur, et à réciter 

matin et soir, tellement elle a de l'importance. 
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Et le prophète (��� و ���� 	ا ���) rapporte également dans un Hadith Qodssi (parole divine à 

travers un récit prophétique) que Allah le très Haut a dit: 
 

� و ا����ر و ا
� أ��� ا��
�ب ����� ���
���و
	 أ��� ���}���� {(� )'�دي، إ
�� "! ��ن 
 

{O mes serviteurs ! Vous pêchez de nuit comme de jour.  

Et Moi, Je pardonne tous les pêchés. 

Demandez moi le pardon et vous l'accorderai. 

} Rapporté par Mouslim, AttiRmidhi et Ibnou Maja. 

 

Ainsi qu'une autre parole du Seigneur le très haut: 
 

{ ال@0 ء ?� ا�"16)ت!� 12)ت ل+ و� أ� ل� ی  ا�* >دم ل- ���6 ذ�-�+ �! ن } 
 

{O fils d`Adam, si tes péchés atteignent toute l'étendue visible du ciel, et que tu implores mon 

pardon, alors je te pardonnerai. Et je n'en ai que faire. 

} Rapporté par AttiRmidhi selon Annass Ibnou Malik. 

 

 

Alors mes frères dans la foi,  

Accourez vers le pardon d'Allah, car la porte de Son pardon est ouverte en permanence. 

Demandez la pardon chez vous, assis, couché, dehors, sur la route, au marché, et où que vous 

soyez, car le pardon est accessible de n'importe quel endroit, à n'importe quel moment. 

Et sachez que le prophète  (��� و ���� 	ا ���) disait à ses compagnons: 

"Par Allah, je demande pardon à Allah et je reviens repentant vers Lui, plus de 70 fois par 

jour. " 

 

Il faut savoir aussi que le repentir accepté requiert que les actes réprouvés n'aient plus lieu. Au 

contraire, il demande la soumission aux commandements divins. 

La multiplication des demandes de pardon (istirfaR) auprès d'Allah est de toute façon requise, 

car nos adorations ont forcément des défauts et des faiblesses. Il est donc souhaité que le 

musulman multiplie l'istirfaR, car celle-ci comble les défauts de nos adorations. 

C'est pour cela que Allah le très Haut a instauré la demande de pardon dans bon nombres de 

nos adorations. 

 

Il est par exemple conseillé à celui qui finit ses ablutions de dire: 

"Mon Dieu, fais de moi un repentant et un purifié." 

 

Celui qui finit sa prière dit également, dès qu'il a finit sa Salat: 

"AstarfiRouLLAH, AstarfiRouLLAH, AstarfiRouLLAH." 

"Allah, pardonne-moi. Allah, pardonne-moi. Allah, pardonne-moi." 

 

Quant au pèlerin, Allah lui demande aussi de faire l'IstirfaR lorsqu'il déferle avec la foule de 

pèlerins. Allah dit dans le QoR-Ane: 

{199. Ensuite déferlez par où les gens déferlèrent, et demandez pardon à Allah.  

Car Allah est Pardonneur et Miséricordieux. 

} SouRate 2 (Al-BaQaRah, la vache) 
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3
ème

 catégorie 

 

La dernière catégorie de personnes décrites dans le verset cité plus haut est celle qui comporte 

le croyant qui ne cesse de courir vers les actions vertueuses. Celui-ci reçoit en retour beaucoup 

de bénéfices. Sa famille bénéficie de ses bonnes actions. Son entourage bénéficie de ses bonnes 

actions. Sa communauté bénéficie de ses bonnes actions. 

Voilà ceux qui rivalisent dans les bonnes œuvres, dans tous les domaines. 

Tantôt il aide les autres. Tantôt il s'efforce de se soumettre aux commandements d'Allah le très 

Haut, dans ses adorations quotidiennes, telles que la prière (salate), l'aumône (zakat), la jeûne 

(syiam) ou le pèlerinage (hajj). Il s'acquitte de ses devoirs religieux, avec sincérité (ikhlass), 

régularité et soumission à son Seigneur le très Haut. 

 

Comment donc serait cette communauté dans laquelle sont nombreux les fidèles qui rivalisent 

vers les bonnes œuvres, qui se corrigent, qui s'entraident dans l'accomplissement des bonnes 

œuvres et de la piété, qui évitent de s'entraider dans le péché et la transgression, qui ne 

prennent la parole que pour dire du bien, qui agissent pour leur propre bien, ainsi que pour le 

bien de leur communauté et de leur société, qui construisent au lieu de détruire, qui 

remplissent au lieu d'assécher, qui améliorent au lieu de détériorer, qui accourent vers toutes 

les sortes de vertus? Ce serait une communauté qui serait tirée vers le haut par ses fidèles, une 

communauté que Allah comblerait certainement d'encore plus de ses faveurs, une 

communauté dans laquelle se répandrait la foi véritable, la prospérité, la quiétude et l'entraide, 

tout cela car les membres de cette communauté rivalisent et accourent vers les bonnes 

œuvres, accomplissant ainsi l'injonction suivante d'Allah dans la QoR-Ane: 

{2. [...] Entraidez-vous dans l'accomplissement des bonnes oeuvres et de la piété et ne vous 

entraidez pas dans le péché et la transgression. 

} SouRate 5 (Al-Ma-Idah, la table servie) 

 

Mes frères, mes sœurs,  

Un jour, alors que le Prophète (��� و ���� 	ا ���) et les Compagnons venaient d’accomplir la 

prière de l’Aube, le Messager d’Allah se tourna vers eux et demanda :  

"Qui parmi vous jeûne aujourd’hui ? "  

Personne ne répondit par l’affirmative, excepté Abou BakR AssidiQ (le véridique) (Ra). 

Le Prophète demanda : "Qui parmi vous a rendu visite à un frère malade aujourd’hui ? " 

Abou BakR répondit avec humilité : 

"Moi, ô Messager d’Allah. J’ai appris que mon frère AbdeRRaHmane Ibnou Awf était malade 

et je me suis rendu chez lui avant de venir à la mosquée." 

Le Prophète demanda : "Qui parmi vous a versé une aumône aujourd’hui ? " 

Personne ne répondit. Alors Abû Bakr prit la parole avec une humilité de plus en plus grande: 

"Sur mon chemin vers la mosquée, j’ai croisé un pauvre. 

Trouvant un morceau de nourriture dans les mains de mon petit-fils, je le lui ai donné." 

On pouvait alors voir dans l'illumination du visage du Prophète (��� و ���� 	ا ���) qu'il était très 

heureux de ce qu'il venait d'entendre. Il dit : "Abou BakR, tu es celui qui rivalise le plus dans 

l'accomplissement des bonnes œuvres. (3 fois)" 

Puis le Prophète (��� و ���� 	ا ���) lut le passage suivant du QoR-Ane: 

{32. Ensuite, Nous fîmes héritiers du Livre ceux qui de Nos serviteurs que Nous avons choisis. 

Il en est parmi eux qui font du tort à eux-mêmes, d'autres qui se tiennent sur une voie 

moyenne, et d'autres avec la permission d'Allah devancent [tous les autres] par les bonnes 

actions; telle est la grâce infinie. 

} SouRate 35 (FatiR, le Créateur) 


